
   

 

 
Pour répondre à cette offre :  
Adresser CV et lettre de motivation à Monsieur le Maire de Serris    recrutement@serris.fr 
Hôtel de Ville – 2 Place Antoine MAUNY 77700 SERRIS  

 
LA VILLE DE SERRIS (77) 

recrute  

ANIMATEURS BAFA – (H/F) 
 

Plusieurs postes à 35h et 25h  
CDD jusqu’au 31/08/2024 

 
 

Située à proximité des Parcs Disney à Marne la vallée, Serris est une ville jeune et dynamique de 
près de 10 000 habitants, connaissant un fort développement économique et démographique. 
Desservie par l’autoroute A4, la ville est facilement accessible depuis le RER A. 
 
 
Missions : 
Sous l’autorité directe du responsable du centre de loisirs, vos missions se dérouleront dans le 
cadre des accueils périscolaires, extra-scolaires et des vacances scolaires.  
 
Dans ce cadre, vous devrez :  

- Etre porteur d’un service public de qualité 
- Favoriser la communication avec les familles 
- Elaborer, proposer, animer et évaluer des projets d’animation de loisirs en direction des 

enfants, dans le cadre des centres de loisirs et des temps périscolaires. Ces projets 
devront s’insérer dans le projet éducatif de la ville et le projet pédagogique 

- Permettre aux enfants d’appréhender leur environnement 
- Assurer la sécurité physique, affective et morale des enfants 

 
 
Postes à 35h : Postes à 25h :  

- Accueils matins ou soirs   - Accueils matins ou soirs 
- Mercredis en journée complète  - Mercredis ou vacances scolaires 
- Tous les midis     - Tous les midis 
- Vacances scolaires      

 
 
Profil : 

- Etre titulaire du BAFA (ou en cours de formation) 
- Posséder les connaissances du développement de l’enfant (3 à 12 ans) 
- Posséder les qualités relationnelles pour travailler en équipe, auprès des enfants et des 

familles 
- Etre force de proposition dans la diversité des activités proposées 
- Etre dynamique, avoir le sens de la créativité 
- Connaître des activités variées pour ce public 
- Connaître et savoir appliquer les règles de sécurité dans les activités 
- Avoir la capacité de s’adapter et de travailler en transversalité 

 
 
Statut : Contractuel - Cadre d’emploi d’adjoint d’animation 
Rémunération : statutaire, régime indemnitaire, CNAS 


